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La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau bénéficie de lˊexpertise dˊune équipe de près de 50 employés
répartis au sein de ses différents départements. La gestion des ressources humaines, sous la
responsabilité de la direction générale, englobe la négociation, la gestion et le suivi de la
convention collective des employés, ainsi que lˊapplication de la Politique de travail des employés-
cadres de la MRC.

La direction générale a également pour mandat de recruter, mobiliser et développer le personnel
en collaboration avec les directeurs de service. Elle joue un rôle-conseil essentiel auprès des
gestionnaires, contribuant ainsi à une gestion efficace et harmonieuse des ressources humaines
au sein de lˊorganisation.
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Organisation d'une journée de travail pour tous les employés de la MRC qui visait la
connaissance, les responsabilités et le rôle des services de la MRC;
Conclusion et signature de la Convention collective entre le Syndicat des travailleuses et des
travailleurs de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau - CSN et la MRCVG pour la période du 1er
janvier 2023 au 31 décembre 2027;
Réorganisation administrative de certains services afin d'assurer l'efficacité de chacun des
postes ainsi que des services de la MRC;
Embauche et remplacement des ressources humaines pour les postes laissés vacants en
raison d'absences temporaires, permanentes ou encore pour la prise de retraites;
Révision de la Politique de prévention et de prise en charge des situations de harcèlement, de
violence et d'incivilité; 
Mise en place d'un guide et des procédures d'accueil lors de l'arrivée de nouveaux employés
dans l'organisation; 
Mise en place des entrevues de départ lorsqu'un employé quitte l'organisation afin d'assurer
une transition harmonieuse;
Offrir des formations aux employés afin de maintenir à jour les connaissances requises à
l'exercice de leurs fonctions. 
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Établir des directives administratives claires afin d'assurer la conformité des procédures en
place et de définir les rôles et responsabilités des différents acteurs;
Adopter une Politique dˊaccueil et dˊintégration des employés ainsi quˊune Politique de
reconnaissance valorisant leurs contributions;
Assurer le recrutement et le remplacement du personnel pour pourvoir les postes vacants en
raison dˊabsences temporaires, permanentes ou de départs à la retraite;
Offrir des formations continues aux employés afin de maintenir et dˊactualiser les compétences
essentielles à lˊexercice de leurs fonctions.













https://www.mrcvg.qc.ca/images/Politique_de_soutien_aux_entreprises_2024.pdf















































